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Rejoignez-nous pour un week-end festif et convivial 

 les 6 et 7 décembre.  
 

Besoin d’idée pour vos cadeaxu de Noël ? Venez profiter des stands 
d’artisans et de producteurs locaux.  

Et de nombreuses animations offertes pour  
petits et grands à ne pas manquer.  

Grand spectacle féérique le dimanche 7 à 17h30  
de la palce Albert à la place Portail. 

 
 

 
 
 

 
Suite aux votes des jeunes guillestrins de 9 à 13 ans, le nouveau Conseil 

Municipal des Jeunes est élu. Il est constitué de : GANS Nolhan, BRUNET 
GONTIER Gaspard, BAJON Mattéo, HARVEY Mathéo, POTTIER Antonin 

et LAVICTOIRE Hannah. Félicitation à elleux ! Jeunes guillestrin.e.s, 
donnez-leurs vos idées qu’ils portent votre porte-paroles ! 

 
 

 
 
Le Conseil municipal s'est réuni le mardi 7 octobre 2025. Les principales délibérations suivantes ont 
été débattues et votées :  

 
 

 EAU POTABLE :  
 

Afin de se conformer aux attentes de l’Agence de l’Eau et pour continuer à percevoir les subventions de 
l’Etat dans le cadre des travaux à venir sur notre réseau d’eau potable, il a été convenu de fixer un prix de 
l’eau pour 2026 à 1,20€/m3.  
 

 AIDES SOLAIRES/BOIS : 
 

La commune de Guillestre aide financièrement depuis de nombreuses années les habitants à installer des 
équipements de chaleur renouvelable dans leur habitation (par exemple : poêle à granules/poêle à bois 
…). Afin de bénéficier de ce dispositif, il est conseillé de se rapprocher des services de la Mairie au 
04.92.45.04.03 ou par mail à urbanisme@villedeguillestre.fr 
 

 MAISON ASSISTANTES MATERNELLE : 
 

Les élus guillestrins ont permis la création d’une nouvelle MAM (Maison Assistantes Maternelles) avec 
l’installation de deux assistantes maternelles dans les locaux municipaux se trouvant en face de l’école 
maternelle (ex-bâtiment ENEDIS). Une convention de mise à disposition des locaux pour 3 ans en 
échange d’un loyer a été votée. Cette nouvelle MAM « Mam’Ours » accueillera prochainement des jeunes 
enfants.  
 
 
 
 
 



 

 

 CEREMONIE COMMEMORATIVE : Rdv au Monument aux Morts à 11h45 pour la commémoration du 
mardi 11 novembre.  

 CONCERT : L’harmonie la Lyre les Alpes jouera pour la Saint-Cécile le samedi 15 novembre à 18h à la 
salle du Queyron. Et l’harmonie accompagnera la Messe le dimanche 16 à 11h. 

 FESTIVAL DU JEUX : Vendredi 21 novembre, à 18h30 Concours de coinche. 
 Samedi 22 novembre, toute la journée. 24h de jeux pour petits et grands.  
 Salle du Queyron  

 SOIREE FLUO : Organisée par Sport Enjoy le samedi 29 novembre à 19h. Animation zumba, concert 

Chœurs de gospel, soirée dansante. 
 MEDIATHEQUE : Vendredi 14 novembre, 20h : Film documentaire « Entre les tours, Nouméa 2024 » 

sur les émeutes qui ont secoué la Nouvelle Calédonie 
 Jeudi 27 novembre, 20h30 : film documentaire « Leur champs du cœur », réflexion 

sur la production alimentaire française 
 Samedis 15 & 29 novembre, de 9h30 à 11h30 : Initiation au dessin, ateliers encadrés 

par Laurent CERTAIN 
 Mercredi 26 à 10h ou vendredi 28 à 19h : Sortie de résidence, spectacle « la même 
chose mais pas tout à fait pareille », Anne-Sophie TURION 
 Novembre 2025 : tout au long du mois, 

- Exposition photo de Tiphaine ETIENNE ; un peu de mer dans nos montagnes 
- Tournoi jeu vidéo « Unrailed » 

 LOTO : Venez tenter votre chance avec le loto organisé par l’association SCES – Foot Saint Crépin-
Eygliers, le dimanche 7 décembre salle du Queyron 

 
 
 
 

 RECENSEMENT DE LA POPULATION :  
 

Celui-ci aura lieu à Guillestre du 15 janvier au 14 février 2026. En partenariat avec l’INSEE, la commune 
organise le recensement et perçoit une dotation d’environ 6000€ de la part de l’Etat. Ainsi, doit-elle recruter 
et rémunérer les agents recenseurs. Pour mener à bien cette mission, il convient donc de recruter six 
agents recenseurs. La rémunération se fera au nombre de formulaires distribués avec un 
dédommagement pour les frais annexes (transport et formation).  
 

 URBANISME : 
 

Pour tous projets de changement de menuiseries, d’abri de jardin, de modification d’ouverture, de réfection 
de toiture, d’aménagement de combles, de clôture, de goudronnage ou d’installation de panneaux 
solaires, il est nécessaire de déposer en mairie une déclaration préalable de travaux. Pour tout 
renseignement, vous pouvez contacter le service urbanisme par mail : urbanisme@villedeguillestre.fr ou 
consulter le site suivant : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578 
 

 STATIONNEMENT ET CIRCULATION MARCHE HEBDOMADAIRE : 
 

Il est strictement interdit de circuler en voiture durant le marché du lundi de 6h30 à 15h pour la sécurité de 
tous. Merci également de bien libérer les places de parking rue Fontloube.  
 

 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 
 

Dernière ligne droite… Les dossiers de subventions au titre de l’année 2026 sont à télécharger sur le site 
internet de la mairie et à déposer ou envoyer par mail avant le 17 novembre 2025 
 

 PLAN GRAND FROID : 
 

En cas de déclenchement du Plan Grand Froid par la Préfecture. Des places d'hébergement peuvent être 

disponibles en appelant le 115.En cas de grand froid si vous connaissez des personnes âgées, isolées, 

handicapées, sans abri, merci de venir les signaler à l’accueil de la mairie ou par mail, ou téléphone au 

06.33.44.90.47 / 04.92.45.04.03  solidarite@villedeguillestre.frUn formulaire d’inscription sur le registre 

nominatif est disponible à l’accueil de la mairie  

 
Directeur de la publication Christine PORTEVIN – Rédaction : Service communication - Impression Alpes-Offset sur papier recyclé 

BON A SAVOIR ... 
 
 
 
 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : mardi 9 décembre à 20h30 
Salle du conseil de la mairie 

La séance est publique. Contact : www.villedeguillestre.fr ou 04.92.45.04.03 

 

AGENDA 
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